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Le chiffre

97
C’est, en pour-cent, le taux des 
jeunes de 12 à 19 ans qui possè-
dent leur propre smartphone. 
Entre 2010 et 2014, la proportion 
de jeunes en Suisse qui utilisent 
Internet sur un appareil mobile
a plus que quintuplé, passant 
de 16% à 87%, selon les organisa-
teurs du 3e Forum national pour 
la protection de la jeunesse face 
aux médias. Face aux risques 
présentés par les nouvelles 
technologies de la communica-
tion, il convient de «trouver un 
bon équilibre entre responsabili-
sation et réglementation», 
a déclaré hier Alain Berset 
en ouverture du forum. ATS

Baker en jaune
Hasliberg Le chanteur Bastian 
Baker part en tournée pour sept 
concerts organisés en collabora-
tion avec La Poste. L’objectif de 
cette campagne est de montrer 
combien les prestations du 
géant jaune sont accessibles. 
Première étape le 9 octobre,
à Hasliberg (BE). ATS

Chute de 150 mètres
Grisons Une voiture a fait une 
chute de 150 mètres dans un 
ravin, dimanche, entre Arosa et 
Coire (GR), après être sortie de 
la route lors d’un dépassement.
Par miracle, ses occupants
ont pu s’extraire au bout de 
50 mètres alors que la voiture 
effectuait des tonneaux. Cette 
dernière a poursuivi sa chute 
folle jusqu’au fond du ravin. ATS

Soft airs saisis

La police tessinoise a mis la main 
la semaine dernière à Caslano sur 
neuf fusils, quatre pistolets soft 
air et un sabre japonais. Trois 
jeunes gens ont été arrêtés alors 
qu’ils tiraient avec ces répliques 
d’armes à feu sur un bâtiment. 
Alerté par ce remue-ménage, 
un voisin a appelé la police. 
Les trois hommes sont accusés 
d’avoir violé la loi sur les armes. 
Le mois dernier, trois personnes 
ont été attaquées à Lugano avec 
des armes soft air. ATS

Il a dit
«La situation 
actuelle en matière 
de vote 
électronique
est extrêmement 
insatisfaisante»

Christian 
Levrat 
Président
du PS
et conseiller 
national
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Défense
L’armée aura 
ses drones 
israéliens
L’armée suisse achètera 
des drones israéliens pour 
250 millions de francs. Le 
Conseil des Etats s’est rallié hier 
au National par 30 voix contre 
12. Une minorité de gauche, qui 
invoquait les droits humains, s’y 
opposait. La défense s’équipera 
de six appareils non armés, 
de type Hermes 900, auprès 
du fabricant israélien Elbit. 
Ces engins saisissent des images 
de la situation et identifient 
les cibles en cas de combat. 
Ils entreront en activité après 
la mise au rebut des drones 
Ranger actuels. ATS

Renseignement
Renforcement 
des pouvoirs et 
de la surveillance
Le renforcement de l’arsenal 
de lutte contre le terrorisme doit 
être accompagné d’une plus forte 
surveillance du Service de 
renseignement de la Confédéra-
tion (SRC). Le National s’est rallié 
à cette idée. Les deux Chambres 
se sont déjà mises d’accord sur
le point central de la réforme.
A l’avenir, les agents du SRC 
pourront surveiller des communi-
cations, observer des faits dans 
des lieux privés, si nécessaire en 
installant des micros, ou perquisi-
tionner secrètement des systèmes 
informatiques et y installer 
des «chevaux de Troie». ATS

27% des 15 000 places disponibles
l’an dernier étaient occupées. 
«C’est une statistique théorique,
nuance Frédéric In-Albon, car elle
prend en compte toutes les affec-
tations possibles durant douze 
mois. Or, dans la réalité, ce n’est
de loin pas le cas. De nombreuses
institutions n’ont ni le personnel
d’encadrement ni le budget néces-
saire pour embaucher un ou plu-
sieurs civilistes en permanence. Et
surtout elles n’en ont pas besoin.
Prenez le service technique d’une
maison de retraite: il lui faudra un
coup de main en automne et en
hiver pour ramasser les feuilles
mortes et déblayer la neige, mais
pas le reste de l’année.»

Reste qu’il y a bien plus de pla-
ces à prendre que de candidats au

service civil. Et cela doit rester
ainsi, estime le Conseil fédéral. La
loi demeure inchangée sur ce
point crucial: nul établissement
ne doit pouvoir compter avec cer-
titude sur les services d’un civi-
liste. Et ce pour éviter de provo-
quer des distorsions sur le marché
du travail.

Motivation cruciale
Enfin, du point de vue des civilis-
tes eux-mêmes, l’extension de
l’offre à l’instruction publique ne
peut être que bénéfique, estime
Frédéric In-Albon. «La liberté de
choix doit être aussi large que pos-
sible pour que l’élément clé reste
la motivation d’accomplir une tâ-
che utile, plutôt que la contrainte
de servir.»

tuer un service civil plutôt que
militaire n’ont plus besoin de pas-
ser devant une commission psy-
chiatrique. La preuve par l’acte –
accepter de faire 50% de jours de
service supplémentaires – suffit.
Résultat: des admissions et des
prestations en hausse constante
(voir l’infographie). Les 14 850 civi-
listes actifs l’an dernier ont accu-
mulé près de 1,5 million de jours
de service. «Avec les affectations
dans les écoles, nous cherchons à
anticiper une situation qui pour-
rait s’avérer problématique dans
deux ou trois ans, relève le chef de
l’organe romand. Les domaines
de la santé et du social sont déjà
entièrement exploités.»

Vraiment? Les chiffres les plus
récents indiquent que seulement

La révision de la loi 
sur le service civil, 
soumise demain au 
parlement, élargit 
les affectations. Une 
attente exprimée 
sur le terrain

Patrick Monay

Faut-il autoriser les civilistes à ac-
complir leur devoir dans les éco-
les? Le Conseil des Etats débattra
mercredi cette proposition du
gouvernement. Le National, lui,
s’y est opposé en mai, par crainte
de voir les jeunes astreints mar-
cher sur les plates-bandes des en-
seignants. Mais le vent semble 
tourner au parlement: la semaine
dernière, la Commission de la po-
litique de sécurité des Etats a ap-
prouvé cette révision de la loi sur
le service civil. Et recommande au
plénum de faire de même.

Un vote positif pourrait inciter
le Conseil national – très partagé
au printemps – à revoir sa posi-
tion. C’est en tout cas l’espoir de
ceux qui, au quotidien, veillent au
bon fonctionnement de cette al-
ternative à l’armée. «La demande
existe, constate Frédéric In-Al-
bon, chef de l’organe d’exécution
du service civil pour la Suisse ro-
mande. De nombreux établisse-
ments scolaires aimeraient pou-
voir engager des civilistes, mais
nous ne pouvons pas leur en attri-
buer.» Actuellement, cette possi-
bilité n’existe que pour soutenir
l’intégration d’élèves ayant besoin
d’assistance (migrants ou handi-
capés).

De l’huile dans les rouages
La réforme prévoit d’étendre ce
cahier des charges pour répondre
aux besoins de la société d’aujour-
d’hui. Encadrement des écoliers
avant et après les cours, surveil-
lance des récréations, aide aux de-
voirs, tâches de secrétariat ou de
conciergerie: les options ne man-
quent pas. «Il n’est pas question
de remplacer les enseignants,
mais de les aider quand, par
exemple, ils font une sortie en fo-
rêt avec leur classe, insiste Frédé-
ric In-Albon. Cela mettra de l’huile
dans les rouages de l’école.» La
Conférence des directeurs canto-
naux de l’Instruction publique
soutient d’ailleurs la proposition.

L’enjeu, pour la Confédéra-
tion, consiste aussi à occuper de
plus en plus de personnes. Depuis
2009, les jeunes désireux d’effec-

Obligation de servir

Les civilistes pourraient 
faire leur devoir à l’école

Etablissements et places d’a�ectation 

Admissions

Le service civil en chi�res

L. PORTIER SOURCE: CONFÉDÉRATION SUISSE
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U A Lausanne, les vingt-cinq 
employés de l’organe 
d’exécution du service civil pour 
la Suisse romande assurent le 
suivi de quelque 8000 civilistes. 
Qui doivent effectuer au 
minimum 26 jours de service 
par an. Ces jeunes doivent 
suivre une formation de base 
avant de rejoindre leur poste: 
une exigence renforcée par 
la révision de la loi soumise 
aux Chambres.

Les civilistes effectuent 
eux-mêmes les démarches 
pour trouver un établissement 
d’affectation dans le domaine 
de leur choix, mais peuvent 
solliciter l’aide de l’organe 
central. Les plus réticents – 
une centaine de cas par an – 
reçoivent des convocations 
d’office. S’ils ne s’y plient pas, 
ils sont dénoncés à la justice 
civile. Chaque année, quelques-
uns font de la prison ferme pour 

non-respect de l’obligation 
de servir.

L’organe d’exécution basé à
Lausanne chapeaute par ailleurs 
1200 établissements (sur 4600 
dans tout le pays) pouvant 
accueillir des civilistes. Pour un 
total de 4000 places disponibles 
en Suisse romande. Il recrute 
ces établissements, les conseille 
et y effectue des inspections 
régulières, pour vérifier l’appli-
cation des dispositions légales.

Aux petits soins pour 8000 civilistes

La diminution des fonds 
à disposition oblige la 
chaîne nationale à couper 
dans les programmes et 
supprimer des postes

Le budget de la SSR sera réduit de
40 millions de francs pour 2016. La
diminution de la redevance de 462
à 451 francs et l’augmentation de
la part de la redevance destinée
aux radios et TV régionales en sont
la cause, communique hier la SSR.

Des suppressions d’emplois
sont à prévoir. La RTS devra no-
tamment économiser 8,5 mil-
lions, la SRF (alémanique) quel-
que 12 millions et la RSI (tessi-
noise) 5,5 millions. La RTR (ro-
m a n c h e )  d e v r a  c o u p e r
600 000 francs et Swissinfo
200 000. A la direction générale,
les coupes seront de 8,5 millions.

La diminution de la redevance
a été ordonnée à la suite d’une
décision du Tribunal fédéral. Ce-
lui-ci a estimé que les contribua-
bles ne devaient pas payer la TVA
sur la redevance. Cela coûtera
35 millions par an à la SSR sur un
budget actuel de 1,65 milliard.

L’augmentation de la part de la
redevance destinée aux radios et
TV régionales a été acceptée de
justesse par le peuple en juin der-
nier lors de la votation sur la révi-
sion de la loi sur la radio et la

télévision. Elle passera de 4% ac-
tuellement à 6% au maximum, ce
qui réduira les recettes de la SSR.

Outre des suppressions de pos-
tes, des coupes dans les program-
mes sont à prévoir. Un groupe de
travail est chargé d’élaborer un
catalogue de mesures. Les pre-
miers détails devraient être com-
muniqués en octobre.

Le syndicat des médias SSM a
déploré que la SSR doive assumer
seule les conséquences financiè-
res «dramatiques» de l’arrêt du
TF. Il appelle la SSR à éviter les
licenciements et rappelle que le
personnel a déjà été mis sous
pression depuis plusieurs années.
En 2015, 20 millions ont déjà dû
être économisés suite au recul des
recettes publicitaires.

Les coupes annoncées par la
SSR ne suffiront pas à satisfaire
l’Union suisse des arts et métiers
(USAM). Cette dernière appelle le
Conseil fédéral à lancer le débat
sur l’étendue et le contenu du
mandat confié à la SSR. Pour
l’USAM, il convient d’examiner
quelles prestations seraient sup-
primées si le budget de la SSR était
réduit à 1 milliard de francs, res-
pectivement à 500 millions. L’as-
sociation patronale exige aussi
que la transparence soit faite sur
le coût des émissions, à l’image de
la pratique de la chaîne ZDF en
Allemagne. ATS

La SSR va réduire son 
budget de 40 millions

Le chef de service valaisan 
a versé «à bien plaire» 
l’arriéré d’impôt qui était 
prescrit. La Commune de 
Leytron n’est pas satisfaite

Le chef du Service valaisan de l’en-
seignement, Jean-Marie Cleusix, a
rétrocédé 62 000 francs à l’Etat du
Valais. Ce montant correspond à
celui dont il a bénéficié en raison
de la prescription de sa taxation
fiscale des années 1995 à 1998. Le
haut fonctionnaire a entrepris 
cette démarche «à bien plaire», in-
dique hier le Canton. La moitié du
montant rétrocédé sera remise à la
Commune de Leytron (VS), lieu de
domicile du chef de service.

Jean-Marie Cleusix a aussi
versé l’intégralité du montant en-
core dû pour les impôts canto-
naux et fédéraux des années 2010
à 2015. Il n’avait pas payé la tota-
lité des acomptes en attendant
une taxation définitive. Mais il ne
voulait pas avoir de solde ouvert,
précise le Service des contribu-
tions.

Après ces versements, le gou-
vernement valaisan considère 

que les recommandations de la
Commission de gestion du Grand
Conseil sont satisfaites. Le haut
fonctionnaire avait fait l’objet
d’une procédure disciplinaire en
2014 qui a abouti à un blâme écrit.

M. Cleusix avait fait recours
contre les taxations de 1995 à
1998. Il n’était alors pas encore
chef de service. Le dossier a été
perdu, puis retrouvé. La décision
a été rendue quelques mois après
la prescription. Les autorités ont
ainsi dû restituer au fonctionnaire
les montants encaissés pour cette
période.

La Commune de Leytron a ré-
clamé à l’Etat une indemnisation
pour les 78 000 francs d’impôts
qu’elle n’a pu encaisser en raison
de cette erreur. Elle a souligné
hier que ses revendications ne
sont à ce jour pas satisfaites. Ley-
tron demande également la réou-
verture du dossier fiscal depuis
2004. La Commune exige la taxa-
tion «en couple» du fonctionnaire
entre 2004 et 2012. Elle apportera
une réponse formelle à la proposi-
tion de l’Etat du Valais après la
prochaine séance de l’Exécutif 
communal, précise-t-elle. ATS

Jean-Marie Cleusix fait 
un geste envers le fisc


